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PERMIS DE CONSTRUCTION 

REQUIS 

 

Il est à noter qu’il est 

obligatoire d’obtenir un permis 

pour entreprendre  des travaux 

de construction d’une serre 

privée.  

Les informations contenues 

dans ce dépliant peuvent ne 

pas être exhaustives. Veuillez 

donc vous renseigner au 

Service de l’urbanisme de la 

Ville avant de débuter les 

travaux.  

CONSTRUCTION 

D’UNE SERRE PRIVÉE 

Une serre privée est une construction 

dont les parements sont en verre ou 

d’un autre matériau rigide laissant 

passer la lumière. 

 

 

 

 

Une telle construction peut être 

composée de murs à pans verticaux 

ou en forme de dôme (serre tunnel), 

en excluant les abris d’auto de type 

Tempo. 

 

 

 

Une telle construction ne peut être 

utilisée à des fins de remisage ou 

d’entreposage, et doit être démolie 

lorsqu’elle n’est plus utilisée aux fins 

pour lesquelles elle a été érigée. 



La version officielle du règlement et ses amendements est conservée au bureau  du greffier. En cas de contradiction, la version officielle prévaut. 

Normes générales 
 Les serres privées sont autorisées seulement dans la cour arrière; 

 La largeur maximale du mur avant est de 3 m; 

 La profondeur maximale des murs est de 3,3 m; 

 La superficie maximale d’une serre privée est de 9,9 m2; 

 Le dégagement à conserver entre les murs de la remise et les limites 

du terrain  est de 1,5 m; 

 La hauteur maximale des murs est de 2,1 m et la hauteur maximale 

totale est de 3 m; 

 Une distance de 2,5 m doit être conservée entre la serre et les autres 

bâtiments (maison, garage, etc.). 

 La serre privée compte parmi la superficie maximale totale et le 

nombre bâtiments secondaires 

 Nombre de bâtiments secondaires autorisés : 3 

 Superficie maximale totale : 80 mètres carrés 

Demander votre grille de construction autorisées ou prohibées pour votre 

secteur de zone afin de valider les normes générales applicables.  

Largeur  

max 3 mètres 

Hauteur totale 

max 3 mètres 

Hauteur des murs 

max 2,1 mètres 

Profondeur 

max 3,3 mètres 

Distance lignes de lot 

min 1,5 mètres 

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR POUR UNE DEMANDE DE PERMIS 

  

Dimensions de la serre Propriétaire : _____________________________________________________________ 

_______________ largeur Exécutant des travaux : ___________________________________________________ 

_______________ profondeur _________________________________________________________________________ 

_______________ hauteur des murs Adresse : ________________________________________________________________ 

_______________ hauteur totale _________________________________________________________________________ 

Distance des limites de terrain ________________________________________________________________________ 

_______________ de la ligne arrière Début des travaux : ______________________________________________________ 

_______________ de la ligne latérale 1 Fin des travaux : _________________________________________________________ 

_______________ de la ligne latérale 2  

Distance des autres bâtiments Coût des travaux : _______________________________________________________ 

_______________ de la maison  

_______________ d’un bâtiment secondaire Nombre de bâtiments accessoires : _________avant      _________après 

  

Exemple 


